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COMMUNIQUE DU 5 DECEMBRE 2025 

RELATIF A LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC DE LA NOTE D'INFORMATION ET 

DES INFORMATIONS RELATIVES AUX CARACTERISTIQUES, NOTAMMENT 

JURIDIQUES, FINANCIERES ET COMPTABLES DE LEGRAND FRANCE 

 

DANS LE CADRE DE L’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIÉE 

visant les actions de la société 

 

 

initiée par 

LEGRAND FRANCE 

Filiale de 

 

 

présentée par 

 

 

 

PRIX DE L’OFFRE : 

29 euros par action Cogelec 

DURÉE DE L’OFFRE : 

10 jours de négociation 

Le calendrier de l’offre publique d’achat simplifiée (l’« Offre ») sera déterminé par l’Autorité des 

marchés financiers (l’« AMF ») conformément aux dispositions de son règlement général. 

CertidoxCertidoxCertidox

http://www.certidox.com/
https://certidox.com/file.html?id=83cd655ca6b7035a37fae8811eac6903067ca8db87d437e9ee6e0684d2556d82
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Le présent communiqué a été établi et diffusé le 5 décembre 2025 en application des dispositions 

des articles 231-27 2° et 231-28 du règlement général de l'AMF. 

 

AVIS IMPORTANT 

Conformément aux dispositions des articles L.433-4 II. et L.433-4 IV. du Code monétaire et 

financier et 237-1 et suivants du règlement général de l’AMF, dans l’hypothèse où, à l’issue de 

l’Offre, le nombre d’actions Cogelec non présentées à l’Offre par les actionnaires minoritaires de 

Cogelec ne représenteraient pas plus de 10% du capital et des droits de vote de Cogelec (sous réserve 

des exceptions prévues dans la Note d’Information), Legrand France a l’intention de demander à 

l’AMF, dans un délai de trois mois suivant la clôture de l’Offre, la mise en œuvre d’une procédure 

de retrait obligatoire afin de se voir transférer les actions de Cogelec visées par l’Offre mais non 

apportées à l’Offre en contrepartie d’une indemnité en numéraire égale au prix d’Offre, soit 29 euros, 

nette de tout frais. 

 

En application des articles L. 621-8 du Code monétaire et financier et 231-23 du règlement général de 

l'AMF et de l'article L. 621-8 du code monétaire et financier, l'AMF a, en application de la décision de 

conformité de l'Offre en date du 4 décembre 2025, apposé le visa n°25-468 en date du 4 décembre 

2025 sur la note d'information établie par Legrand France (la « Note d’Information »)  

Conformément à l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, les informations relatives aux 

caractéristiques juridiques, financières et comptables de Legrand France (le « Document « Autres 

Informations » ») ont été déposées auprès de l’AMF le 4 décembre 2025 et mises à disposition du 

public le 5 décembre 2025. 

La Note d’Information visée par l’AMF et le Document « Autres Informations » sont disponibles sur 

le site internet de Legrand (www.legrandgroup.com) et de l’AMF (www.amf-france.org) et peuvent 

être obtenus sans frais auprès de : 

Société Générale 

GLBA/IBD/ECM/SEG 

75886 Paris Cedex 18 

Legrand France 

128 Avenue Maréchal de Lattre de 

Tassigny, 87000 Limoges 

 

Préalablement à l’ouverture de l’Offre, l’AMF et Euronext publieront respectivement un avis 

d’ouverture et de calendrier et un avis annonçant les modalités et le calendrier de l’Offre. 

 

http://www.legrandgroup.com/
http://www.amf-france.org/
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AVERTISSEMENT 

Le présent communiqué a été préparé à des fins d'information uniquement. Il ne constitue pas une offre 

au public et n'est pas destiné à être diffusé dans les pays autres que la France. La diffusion de ce 

communiqué, l'Offre et son acceptation peuvent faire l'objet d'une règlementation spécifique ou de 

restrictions dans certains pays. L’Offre n’est pas et ne sera pas proposée dans une juridiction où elle 

ne serait pas autorisée par la loi applicable. L’acceptation de l’Offre par des personnes résidant dans 

des pays autres que la France peut être soumise à des obligations ou restrictions spécifiques imposées 

par des dispositions légales ou réglementaires. Les destinataires de l’Offre sont seuls responsables du 

respect de ces lois et il leur appartient par conséquent, avant d’accepter l’Offre, de déterminer si ces 

lois existent et sont applicables, en s’appuyant sur leurs propres conseils. 

Legrand France décline toute responsabilité quant à une éventuelle violation de ces restrictions par 

qui que ce soit.  
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A PROPOS DE LEGRAND  

Legrand est le spécialiste mondial des infrastructures électriques et numériques du bâtiment. Son offre 

complète, adaptée aux marchés résidentiel, tertiaire et des centres de données en fait une référence à 

l'échelle mondiale. 

Capitalisant sur des évolutions technologiques et sociétales qui ont un impact durable sur les bâtiments, 

Legrand a pour raison d’être d’améliorer les vies en transformant les espaces où les gens vivent, 

travaillent et se rencontrent avec des infrastructures électriques et numériques et des solutions 

connectées qui sont simples, innovantes et durables. 

Dans une démarche impliquant l’ensemble de ses équipes et de ses parties prenantes, le Groupe 

poursuit sa stratégie de croissance rentable et responsable, tirée par les acquisitions et l’innovation 

avec le lancement régulier de nouvelles offres – dont notamment des produits à plus forte valeur 

d’usage (solutions pour la transition énergétique et digitale : centres de données, modes de vie 

numériques et offres pour la transition énergétique). 

Legrand a réalisé en 2024 un chiffre d’affaires de 8,6 milliards d’euros. Le Groupe est coté sur 

Euronext Paris et intégré notamment au CAC 40, au CAC 40 ESG et au CAC Transition Climat. (code 

ISIN FR0010307819). https://www.legrand.com 

 

COMMUNICATION FINANCIERE & RELATIONS INVESTISSEURS (LEGRAND) 

Ronan MARC (Legrand)    +33 1 49 72 53 53. ronan.marc@legrand.com 

CONTACT PRESSE 

Lucie DAUDIGNY (TBWA)   +33 6 77 20 71 11. lucie.daudigny@tbwa-corporate.com  
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